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DECISION MUNICIPALE N"013 

'DM/CAY?§MPI2(I25 
DU 17 JUILLET 2025

PORTANT ATTRIBUTION DE LA LETTRE.COMMANDE RELATIVE AU DOSSIER DE CONSULTATION

N"(}IO'DCE/CAY2TCIPM'§MPIM25 DU 22 MAI 2025 SUIVANT AUTORI§ATION DE GRE A GRE N"04273.

25'L'MINMAP'SG'DGMI'DMAUAf DU 04 JUIN 2024 POUR LA REALISATION DES TRAVAUX COMPLEMENTAIRE§ DE

GoNSTRUCTION D'UNE M|N|.ADDUCTION D'EAU POTABLE AVEC POilIPE HYtsRlDE (LOT r) ET DE CINQ BAC§

HORS SOL (LoT 2) A L',HOTEL DE VILLE DE YAOUNDE 2

FINANCEMENT : BUDGET DIIVYESflSSE,I,'E,VT PUBLIC CAY 2/ BIP MINEPIA

EXERC|CE2025

Le Maire de la Commune d'Arrondissement de Yaoundé ll, Maitre d'Ouvrage,

Vu la Constitution ;

Vu la loi N"2024l013 du 23 Décembre 2024 portant loi de finances de la Républlque du Cameroun pour I'Exercice 2025 ;

Vu la Loi n"2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;

Vu la Loi n'2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de I'Etat el des autres entités publiques ;

Vu la Loi n'921007 du 14 aoû|1992 portant Code du travail ;

Vu Ie Décret n"2018/366 du 20juin 2018 portant Code des Marchés Publics;

Vu I'Arrêté N"000289/A/MINDEVEL du 06/03i2020 Constatant l'élection du Maire et de ses adjoints à I'issue du scrutin municipal du

Agn2l2020 dans la Commune d'Arrondissement de Yaoundé ll, Département du Mfoundi, Région du Centre ;

Vu l'Arrêté N"204IA-MINMAP du 03 juillet 2018 portant création des Commissions lnternes de Passation des Marchés auprès des

Communautés Urbaines, Communes et Communes d'Arronrjissement ;

Vu l'Anêté n"022lCABlPM du 02 Février 2011 fixant les modalités de recrutements des consultants individuels ;

Vu l'Arrêté municipal N'0000071AM/SG/CAY2i2023 constatant la composition de la Commisslon lnterne de Passation des Marchés

publics auprès de la Commune d'arrondissement de Yaoundé ll ;

Vu la Circulaire n'00000026/CiMlNFl du 29Dec.2023 Portant lnstructions relatives à l'Exécution des Lois de Finances, au Suivi et

au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des Autres Entités Publiques pour l'Exercice 2024 ;

Vu la Décision N'000119/CAB/MINMAP du 26 mars 2024 poftanl nomination des Présidents de Commissions lnternes de Passation

des Marchés auprès de certaines Communes et Communes d'Arrondissement ;

Vu La Note de Service N"00054/NS/MINMAP/CABICI2 du 15 Mai 2019 portant désignation des représentants du lVinistère des

Marchés Publics au sein des Commissions lnternes de Passation des

Marchés auprès des Communes dans la Région du Centre ;

Vu La Note de service N'0000130/l'i/MlNFI/SG/DRFI/SDBM/SIUICBSCM/ND du 07 Février 2024 portant désignation des

représentants du MINFI au sein des Commissions lnternes de Passation des Marchés (CIPM) placées auprès des 360

Communes du CAMEROUN ;

Vu La lettre N' 04273-25/LIMINMAP/SGIDGMi/D[/Al/Kmf du A4 Juin 2024 portant Autorisation de gré à gré ;

Vu Dossier de Consultation de gré à gré N'010/DCE/CAY2/C|Pt/iSMP/2025 du 22\'l'ai2025 Suivant Autorisation de gré à gré

N'04273-25/UMINIIAP/SG/DGMI/DMAllAf Du 04 Juin 2025 pour la réalisation des travaux complémentaires de construction

d'une mini-adduction d'eau potable avec pompe hybride (Lot 1) et de cinq bacs hors sol à l'hôtel de ville de Yaoundé 2

Vu LeProcès-verbal N"022du 16Juillet2025del'ExamenetlaValidationdesdocumentsrelatifsauDossierdeConsultationde

gré à gré N"010/DCE/CAYZCiPM/SMPI2025 du22lv\ai2025 Suivant Autorisation de grê à gré N'04273-

25/UMINMAP/SG/DGMI/DMAI/Af Du 04 Juin 2025 pour la réalisation des travaux complémentaires de construction d'une mini-

adduction d'eau potable avec pompe hybride (Lot 1 ) et de cinq bacs hors sol à l'hôtel de ville de Yaoundé 2.et N'01 I relatif aux

travaux supplémentaires d'acquisition et d'installation d'un transformateur électrique de 160 KVA pour l'amélioration et

l'alimentation de la qualité de l'Energie de la Mairie de Yaoundé 2, Phase 2

Vu Le budget de I'Exercice 2025 de la Commune d'arrondissement de Yaoundé ll ;

Vu Les nêcessités de service de la Mairie de Yaoundé li.
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DECISION MUNICIPALE N'013 /DMICAY?JSMP/2025 DU 17 JUILLET 2025
PORTÀNT ATTRIBUTION DE LA LETTRE.COMMANDE RELATIVE AU DOSSIER DE CON§ULTATION

N"OI(}'DCE'CAY2ICIPM'SMP'2025 DU 22 MAI 2025 SUIVANT AUTORISATION DE GRE A GRE N"04273.

25'UMINMAP'SG/DGMI'DMAUAf DU 04 JUIN 2024 POUR LA REALISATION DES TRAVAUX COMPLEMENTAIRE§ DE

CoNSTRUCTION D'UNE M|N|.ADDUCTION D'EAU POTABLE AVEC POMPE HYBRIDE (LOT 1) ET 0E CINS BAC§

HORS SOL (LOT 2) A L'HOTEL DE VILLE DE YAOUNDE 2

FINANCEMENT : BUDGËT D'rf'JvESfrSSElt Ëft T PUBLIC CAY U BIP M,NEPIA

âGRCiCE2025

Le Maire de la Gommune d'Arrondissement de Yaoundé ll, Maitre d'Ouvrage,

Vu la Constitution ;

Vu la loi N'2024/013 du 23 Décembre 2024 portant loi de finances de la République du Cameroun pour I'Exercice 2025 ;

Vu Ia Loi n"2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;

Vu la Loi n"2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de I'Etat et des autres entités publiques ;

Vu la Loi n'92/007 du 14 aaût1992 portant Code du travail ;

Vu le Décret n"2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publiæ ;

Vu l'Anêté N'0002891A/MINDEVEL du 06/03/2020 Constatant l'élection du l\laire et de ses adjoints à l'issue du scrutin municlpal du

0910212020 dans la Commune d'Arrondissement de Yaoundé Il, Département du Mfoundi, Région du Centre ;

Vu l'Anêté N"204/A-MINMAP du 03 juillet 2018 portant création des Commissions lnternes de Passation des Marchés auprès des

Communautés Urbaines, Communes et Communes d'Arrondissement ;

Vu I'Anêté n'022/CAB/PM du 02 Février 201 1 fixant les modalités de recrutements des consultants individuels ;

Vu l'Arrêté municipal N'000007/AM/SGICAY2/2023 constatant la composition de la Commission lnterne de Passation des lvlarchés

publics auprès de la Commune d'anondissement de Yaoundé ll ;

Vu la Circulaire n' û0000026/C/MlNFl du 29 Dêc.2023 Portant lnstructions relatives à l'Ëxécution des Lois de Finances, au Suivi et

au Contrôle de l'Exécution du Budget de I'Etat et des Aulres EntrTés Publiques pour l'Exercice 2024 ;

Vu la Décision N'0001 I9ICABIMINMAP du 26 mars 2024 portant nomination des Présidents de Commissions lnternes de Passation

des Marchés auprès de cerlaines Communes et Communes d'Arrondissement ;

Vu La Note de Service N'000541I'JS/MINMAP/CAB/CT2 du 15 Mai 2019 portant désignation des représentants du À/inistère des

Marchés Publics au sein des Commissions lnternes de Passation des

Marchés auprès des Communes dans la Région du Centre ;

Vu La Note de service N'00001301N/MlNFI/SG/DRFI/SDBI//SIü/CBSCtr//ND du 07 Février 2024 portant désignation des

représentants du MINFI au sein des Commissions lnternes de Passation des Marchés (CIPM) placées auprès des 360

Communes du CAMEROUN ;

Vu La lettre N" 04273-25/L/MINMAPISGIDGMI/DMAI/Kmf du 04 Juin2024 portant Autorisation de gré à gré ;

Vu Dossier de Consultation de gré à gré N'010iDCE/CAY2iCIP[I/SMPI2025 du 22 tllai 2025 Suivant Autorisation de gré à gré

N'04273-25/UMINMAP/SGIDGMI/DMAI/Af Du 04 iuin 2025 pour la rêalisation des travaux complémentaires de construction

d'une mini-adduction d'eau potable avec pompe hybride (Lot '1) et de cinq bacs hors sol à l'hôtel de ville de Yaoundé 2

Vu LeProcès-verbal N'022du 16Juillet2025del'ExamenetlaValidationdesdocumentsrelatifsauDossierdeConsultationde

gré à gré N"010/DCE/CAY2/CIPMISMP/2025 du22Mai2025 Suivant Autorisation de gré à gré N"04273-

25/UMINMAPISG/DGMI/DMAI/Af Du 04 Juin 2025 pour la réalisation des travaux complémentaires de construction d'une mini-

adduction d'eau potable avec pompe hybride (Lot 1 ) et de cinq bacs hors sol à l'hôtel de ville de Yaoundé 2.et N'01 1 relatif aux

travaux supplémentalres d'acquisition et d'installation d'un transformateur électrique de 160 KVA pour l'amélioration et

l'alimentation de la qualité de I'Energie de la li,'lairie de Yaoundé 2, Phase 2

Vu Le budget de l'Exercice 2025 de la Commune d'anondissement de Yaoundé ll ;

Vu Les nécessités de service de la Mairie de Yaoundé ll,


